


Le logement  (loyer  et  charges)  représente  le  poste  le  plus  important  dans  le

budget des ménages. Un ménage français sur deux consacre plus 18,5 % de ses

revenus  à  l’usage  et  à  l’entre�en  de  sa  résidence  principale,  qu’il  en  soit

propriétaire ou locataire. Ce�e dépense se compose de taxes, remboursement

d’emprunt,  loyer,  charge  diverses  et  autres  travaux  d’entre�en1.  Ce  chiffre

médian, sans être trompeur, masque cependant une réalité très contrastée où les

ménages, en fonc�on de leur statut d’occupa�on, de leur âge, de leur situa�on

professionnelle et de leur localisa�on, sont loin d’être égaux devant la charge. En

effet, si la moi�é des ménages réserve plus et même beaucoup plus que 18,5 %

de  ses  ressources  à  se  loger,  c’est  que  l’autre  moi�é  en  consacre  moins  et

quelques fois beaucoup moins.

Il existe par exemple de très fortes différences de taux d’effort médian selon que

le ménage est propriétaire non accédant (9,5%), accédant (27,2%), locataire HLM

(20,1%) ou locataire du parc privé (26,9%) avec des pointes à plus de 40 % pour

les  ménages  modestes  du  parc  privé  à  moins  de  7 %  pour  ceux  aisés  et

propriétaires de leur bien.

Alors  que le  taux  d’effort  des  ménages  propriétaires  non accédants  et  même

accédants  a  eu  tendance  à  stagner  voire  à  légèrement diminuer  depuis  2010

(accroissement des revenus, baisse des taux d’intérêt, etc.), celui des locataires,

et plus par�culièrement celui des locataires du parc privé, n’a cessé de progresser

en conséquence des hausses quasi con�nues des loyers et des charges. Des effets

ressen�s  de  façon  plus  marquée  par  les  ménages  modestes  appartenant  aux

classes d’âges extrêmes (ménage jeune et très âgée) et habitant en ville.

On comprend dès lors tout l’enjeu de la connaissance des niveaux spécialement

dans le parc privé : celle-ci est un des éléments déterminants pour perme�re aux

acteurs  du  logement  (collec�vités,  privés)  d’appréhender  les  difficultés  des

personnes à se loger et définir les poli�ques aptes à solu�onner un problème qui,

devant la hausse inexorable des coût de l’énergie, tend à s’étendre socialement et

spa�alement.

C’est dans ce but que depuis maintenant presque 10 ans l’ADIL du Doubs, avec

l’appui  financier  de  la  DREAL  (Direc�on  Régionale  de  l’Environnement,  de

l’Aménagement  et  du  Logement)  de  Bourgogne-Franche-Comté,  et  grâce  à  la

par�cipa�on très  ac�ve des professionnels de l’immobilier  loca�f de la région

ainsi  que  des  propriétaires  bailleurs,  œuvrent  à  la  réalisa�on  d’une  analyse

régulière  des  loyers  dans  le  parc  loca�f  privé.  Qu’ils  soient  toutes  et  tous

sincèrement remerciés de leur indispensable implica�on.

Ce travail collabora�f trouve son abou�ssement dans la produc�on d’un rapport

en libre accès sur le site internet de l’Adil25 ainsi que dans la mise en ligne d’une

base de données régionale « loyers » perme�ant, à qui de droit, la recherche et la

consulta�on de niveaux de  prix  sur  la  base  de critères  tant  théma�ques que

spa�aux.
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Introduc�on

1 INSEE :La part du logement 

dans le budget des ménages en 
2010 (paru en 2012)

INSEE : Dépenses et taux d'effort 
en logement en 2013 

(paru en 2017) 



La connaissance des niveaux de loyers par l’intermédiaire d’une enquête est une

entreprise complexe et coûteuse qui, pour abou�r à des résultats fiables et non

contestables, se doit d’être extrêmement exigeante sur le plan de la méthode. Une

enquête est une photographie tronquée à un instant  t d’une réalité dont on sait

par  avance qu’elle  n’est  abordable  que  par�ellement car  trop  vaste  et/ou trop

complexe.  Ce�e  photographie  doit  néanmoins  être  suffisamment  précise  pour

renvoyer  une  image  la  plus  proche  possible  de  la  réalité  qu’elle  est  sensée

représenter.

Ce�e photographie  c’est  l’enquête.  Pour qu’elle  soit  la  plus  fidèle  possible  à  la

réalité, il faut qu’un certain nombre de ses caractères soient les mêmes que ceux

de ce�e réalité afin que puisse se faire l’inférence2. Pour y parvenir, la procédure

d’enquête impose l’élabora�on d’un  échan�llon représenta�f de la réalité sur la

base des principaux paramètres entrant dans la fabrica�on d’un loyer (taille des

logements, époque de construc�on, ancienneté du locataire, localisa�on, etc.).  Ce

sont ici les condi�ons indispensables à l’inférence évoquée.

Le  protocole  d’enquête  décidé  prévoit  que  soient  « interrogés »  au  minimum

10000 logements loca�fs privés correspondant à un taux de sondage3 d’environ

8%.  L’échan�llon  des  logements  enquêtés  est  élaboré  de  façon  ce  que  sa

composi�on, sur la base des critères retenus (taille, localisa�on, etc.), demeure, en

propor�on, fidèle à celle de la popula�on mère, en l’occurrence l’ensemble du parc

loca�f privé de la région Franche-Comté. C’est à ces condi�ons et seulement à

celles-ci que pourront être es�més et analysés les niveaux de loyers.

Échan�llon  et  collecte  ont  été  réalisés  sur  la  base  d’un  découpage  spa�al

privilégiant deux zonages (figure 1):

• les bassins et sous-bassins d’habitat4, zonage empirique traduisant le besoin de

connaissance en ma�ère de fonc�onnement des marchés locaux de l’habitat en

vue de l’élabora�on et de la mise en œuvre de poli�ques locales de l’habitat,

• les  epci,  zonage  administra�f  qui  s’impose  de  plus  en  plus  en  ma�ère  de

diagnos�cs, de décisions et d’ac�ons locales dans de nombreux domaines  dont

l’habitat

Le zonage « bassins  d’habitat »  est  composé de 23 secteurs  principaux dont  la

plupart  comportent  un  ou  plusieurs  sous-secteurs  ou  sous-bassins  d’habitat

perme�ant  de  dis�nguer  les  zones  urbanisées  des  zones  périurbaines  et/ou

rurales. Au final, ce sont 51 unités spa�ales qui ont servi de base à la cons�tu�on

de  l’échan�llon  et  à  la  collecte  de  l’informa�on  pour  ce  zonage.  Le  second

découpage (epci) propose 54 secteurs.  

À chaque  unité  spa�ale  est  a�aché  un  sous-échan�llon  représenta�f  de  la

situa�on du parc loca�f privé dans ladite unité et respectueux du poids de ce�e

même  unité  dans  le  parc  loca�f  privé  régional.  Afin  de  respecter  le  seuil  de

représenta�vité  sta�s�que  autorisant  le  traitement  des  données  (de  30  à  35

individus  par  strate),  on  s’est  autorisé,  le  cas  échéant,  des  regroupements  de

secteurs,  con�gus ou non,  considérés comme homogènes du point  de vue des

caractéris�ques et du fonc�onnement du parc loca�f privé. Par ailleurs, l’ensemble

des données collectées a été enrichi par des informa�ons mises à disposi�on par

les CAF de Franche-Comté (environ 38000 références valides) avec pour objec�f
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Méthode

3 Le taux de 

sondage correspond au rapport 
entre le nombre d’individus 
enquêtés (échan�llon) et le 

nombre total d’individus 
existants (popula�on mère)

2 L’inférence est l’opéra�on par 

laquelle on s’autorise à 
généraliser les résultats d’une 

enquête à l’ensemble de la 
popula�on considérant que 

l’échan�llon ayant servi à 
l’enquête est représenta�f de 

ce�e popula�on 

4 Le bassin d’habitat est une unité 

spa�ale d’analyse des marchés de 
l’habitat introduite dans les 

années 70.Son extension 
correspond au secteur à 

l’intérieur duquel les ménages 
font leurs choix résiden�els en 

tenant compte des exigences de 
localisa�on liées au travail, à 

l’u�lisa�on des principaux 
équipements et services (écoles, 

commerces,autres services).



l’améliora�on  de  la  représenta�vité  et  des  résultats  sur  certains  secteurs

systéma�quement lacunaires.

A  l’issue  de  l’enquête,  il  peut  malgré  tout  exister  une  différence  entre  la

composi�on de l’échan�llon issu de la collecte et celle à respecter de l’échan�llon

ini�al. Ce�e différence est corrigée par des techniques de redressement sta�s�que

(calage  sur  marges  et  ré-échan�llonnage)  de  façon  à  ce  que  la  structure  de

l’échan�llon de collecte soit la plus fidèle possible à celle l’échan�llon ini�al. De

ce�e manière, on a�énue fortement les biais produits par d’éventuelles lacunes et

par les effets de structure et de grappe inhérents à la collecte des informa�ons.

Figure 1 : Les zonages u�lisés
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123000 logements loca�fs privés en Franche-Comté (insee 2015) en apparence

très  inégalement  répar�s  entre  les  départements  régionaux.  En  apparence

seulement  car  ce�e répar��on demeure cohérente au regard de la celle de la

popula�on, les départements plus urbanisés (25 et 90) se caractérisant par une

propor�on plus importante de locataires du parc privé (Cf. figure 2).

figure 2 : Répar��on comparée du parc loca�f privé et de la popula�on en Franche-Comté (Insee
2015)

Plus de la moi�é (55%) du parc loca�f privé se concentre dans et autour des 7

principales « aggloméra�ons » de la région. Cependant, et c’est pour par�e ce qui

le dis�ngue du parc loca�f public, il est présent dans la quasi totalité (99,4%) des

1726 communes franc-comtoises (Cf. figure 3), le premier n’apparaissant que dans

29,8 % d’entre elles pour l’essen�el des villes et bourgs.

Le caractère rural  encore très marqué de la région et l’existence d’un parc très

présent en centres-ville anciens con�nuent d’imprimer au parc loca�f privé son

trait  ancien  prédominant :  malgré  la  dynamique  de  construc�on  des  deux

dernières décennies, plus du �ers du parc privé comtois (37 %) date d’avant 1946.

Ce�e propor�on grimpe à 56 % dès lors que l’on considère le parc construit avant

1971 (Cf. figure 4).

Figure 4 : ven�la�on du parc loca�f privé comtois selon l’époque d’achèvement
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Le parc loca�f privé 
franc-comtois en 
quelques chiffres

Un parc 
géographiquement 

omniprésent

Prédominance du 
parc ancien



Figure 3 : distribu�on communale spa�ale du parc loca�f privé (Insee 2014)

Le poids du parc ancien à très ancien (construit  avant 1971) dans le parc total

demeure  toujours  plus  important  en  secteur  rural  (43,6%  contre  31,7 %  en

aggloméra�ons). A l’inverse, le parc récent (à par�r de 1991) contribue davantage

au  parc  total  en  secteur  urbain  (27,2 %  contre  24,7%)  et  plus  encore  si  l’on

considère exclusivement les zones périurbaines (34,3%) (Cf. figure 4).

Si à la grandeur de la région les grands logements (4 pièces ou plus)  sont plus

ne�ement  représentés  que  les  autres  catégories  (moyens  (3  pièces)  et  pe�ts

logements (1 & 2 pièces)) avec respec�vement 41,2 %, 30,3 % et 28,5 %, il n’en va

pas de même si une fois de plus on s’impose une dis�nc�on rural/urbain (Cf. figure

5) :  dans  les  secteurs  urbanisés,  l’offre  loca�ve  privé  se  répar�e  presque

harmonieusement entre les trois segments de taille du parc avec cependant un

léger avantage aux pe�ts logements (1 & 2 pièces) qui contribuent pour 35,6 % du

parc total contre 30,0 % pour les logements de taille moyenne (3 pièces) et 34,3 %
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pour 4 pièces ou plus (Cf. figure 5). A l’inverse, les zones rurales et périurbaines se

caractérisent par un parc de grands logements surreprésenté la plupart du temps

majoritaire ou presque dans l’offre loca�ve privé (49,5 % pour le secteur rural et

53,3 %  pour  les  zones  périurbaines).  La  présence  importante  d’habitat  loca�f

individuel sur ces secteurs expliquent en grande par�e, comme la structure de la

popula�on des ménages associée à un habitat collec�f archi dominant en milieu

urbain  y  expliquent  la  prédominance,  même  �mide,  du  segment  des  pe�ts

logements.

Figure 5: ven�la�on du parc loca�f privé comtois selon le nombre de pièces

L’ancienneté moyenne d’un locataire privé dans son logement en région Franche-

Comté  est  d’environ  6  ans  (insee,  2015).  Plus  des  3/4  des  locataires  (77,3%)

occupent leur habita�on depuis 4 ans ou moins et près du �ers (32,0%) depuis

moins de 2 années (Cf. figure 6).

Le  principal  facteur  explica�f  de  la  distribu�on  de  la  durée  de  l’ancienneté

d’emménagement demeure la taille des logements: plus le logement est grand et

moins  en  moyenne  la  propor�on  de  locataires  récemment  emménagés  est

importante. Dit autrement, les locataires des pe�ts logements sont plus mobiles

que ceux des grands logements.  Les  premiers  sont  en moyenne plus  jeunes et

membres de ménages de pe�te taille. Les seconds, la plupart du temps plus âgés,

sont issus de foyers composés de davantage de personnes dont des enfants. 

Figure 6 : Ancienneté d’emménagement dans le parc loca�f privé comtois.
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Cela reste une évidence que d’écrire que les loyers dans le parc privé, au même

�tre que le prix de l’immobilier en général, sont caractérisés par une variabilité

spa�ale importante tant la localisa�on est importante, sinon primordiale, dans la

fabrica�on du prix. Et cela vaut quelle que soit l’échelle de travail considérée : qu’il

s’agisse  d’un  département,  d’un  bassin  d’habitat,  d’un  epci  et  même  d’une

commune, il  y aura toujours mo�f à observer et jus�fier une variabilité spa�ale

indigène en grande par�e expliquée par la localisa�on, toutes choses égales par

ailleurs. Il n’en demeure pas moins que la variabilité spa�ale des prix et la façon

dont celle-ci évolue dans le temps, lorsque qu’observées et mesurées, cons�tuent

deux indicateurs per�nents de la dynamique des marchés (offre et demande en

lien avec l’emploi  notamment)  et  de  la  recomposi�on et  restructura�on socio-

économiques des territoires. La mise en évidence des écarts territoriaux de prix et

la recherche de leur origine est aussi un moyen de posi�onner les territoires entre

eux  et  de  définir  des  poli�ques  locales  ou  non  suscep�bles  de  réduire  des

différences parfois surfaites, iniques et pas nécessairement jus�fiées d’un point de

vue logique.

En Franche-Comté, considérant le zonage « bassins d’habitat », l’écart maximum de

loyer constaté au 01.01.2018 s’établissait, tous types de biens confondus, à 3,7 €/

m²/mensuel  hors  charges  entre  le  secteur  iden�fié  comme  le  plus  cher,  en

l’occurrence le secteur de Besançon et sa proche périphérie (9,4 €/m²), et le moins

cher correspondant à la par�e rurale du bassin d’habitat de Vesoul (5,8 €/m²). Mais

tout ceci n’est qu’apparence car le zonage spa�ale et la composi�on du parc loca�f

privé correspondante jouent  ici  un rôle  fondamental  dans le  montant  du  loyer

moyen : si le secteur bison�n apparaît en moyenne plus cher que tout autre c’est

certes parce qu’il offre des presta�ons de hauts niveaux (emplois, services, etc.)

mais c’est aussi et surtout parce qu’il se caractérise par un parc de pe�ts logements

surreprésenté dont le prix au m², plus élevé, pèse naturellement davantage dans le

calcul du loyer moyen régional: le parc des 1 pièce bison�n compte à lui seul pour

47 % dans le parc loca�f privé total régional des 1 pièce et pour 17 % dans le parc

total  bison�n.  A  l’opposé,  la  parc  loca�f  rural  vésulien,  tradi�onnellement  et

logiquement moins cher, est de surcroît majoritairement composé de logements

de grande taille (4 pièces et plus)  moins chers au m². Par ailleurs, ce secteur ne

contribuant que pour 0,3 % au parc loca�f privé régionaux des logements de 1

pièce, il est normal que sa contribu�on dans le calcul du loyer moyen régional soit

anecdo�que contrairement à celui du secteur bison�n.

Le changement de zonage et d’échelle modifient quelque peu le constat précédent:

l’affinement de l’échelle de travail résultant du passage au découpage EPCI, et par

conséquent  l’améliora�on  de  la  précision5,  nous  montre  que  la  hiérarchie

précédemment établie est sensiblement remaniée : l’écart maximum s’accroît et

les  protagonistes  changent.  Le  loyer  mensuel  moyen  surfacique  maximum  est

mesuré dans le parc privé de l’intercommunalité frontalière des Rousses avec 10,6

€/m²,  tandis  que  le  minimum  est  constaté  au  nord  de  la  région  en  limite  du

département de Haute-Marne dans la communauté de communes des Hauts du

Val de Saône avec 5,2 €/m²/mois hors charges. L’écart est ici du simple au double

contre 1,6 dans le cas précédent (Cf. figure 7).
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Les niveaux de loyers 
du parc privé au 

01.01.2018 :
la localisa�on 

premier facteur 
discriminant

5 Le zonage EPCI comprend 54 

unités contre 23 pour celui en 
bassins et sous-bassins d’habitat 

(Cf. figure 1).



Figure 7: Loyers mensuels moyens et médians du parc privé comtois au 01.01.2018.

L’affinage  du  découpage  exacerbe  naturellement  les  extrêmes  renforçant  et

précisant  la  variabilité  spa�ale  des  prix.  Cependant,  la  hiérarchie  régionale  est

respectée : les secteurs urbains et frontaliers demeurent en moyenne toujours les

plus chers, quel que soit le découpage pris en compte (Cf. figure 8). On rappelle

que les valeurs moyennes ici  proposées, même si fortement dépendantes de la
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localisa�on, n’en sont pas moins grandement influencées par la structure des parcs

loca�fs et qu’à impact géographique égale ou à impact géographique neutralisé, un

parc  urbain,  parce  que  composé  majoritairement  de  pe�ts  logements,  sera

toujours plus cher en moyenne au m² qu’un parc rural.

Figure 8: Variabilité spa�ale des loyers moyens du parc loca�f privé comtois au 01.01.2018.

Les loyers médians

Bien que confirmant en grande par�e la hiérarchie spa�ale révélée par les loyers

moyens, les loyers médians6 apportent un éclairage complémentaire précieux. Si le

loyer moyen résume, avec ses travers,  une situa�on sur  un territoire donné, le

loyer médian permet de déterminer le déséquilibre de structure de prix : plus il est

élevé et plus il s’écarte de la moyenne en lui étant supérieure , plus il est révélateur

d’un marché tendu avec une tendance au resserrement des prix vers les valeurs

élevées (Cf. figure 9) : c’est le scénario observé pour les territoires frontaliers pour

lesquels les loyers médians sont systéma�quement supérieurs aux loyers moyen.
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6 Le loyer médian est le loyer qui 

partage le parc loca�f en deux 
effec�fs de même taille de telle 

sorte que l’on puisse dire que 
50 % des logements affichent un 

prix supérieur et 50 % un prix 
inférieur à ce loyer médian.



Figure 9 : Forme de distribu�on des loyers surfaciques et types de marchés loca�fs

A l’opposé, sur les secteurs avérés ou suspectés détendus tels le nord Haute-Saône

et le sud-ouest Jura, les loyers moyens s’affichent ne�ement supérieurs aux loyers.

Figure 10: Variabilité spa�ale des loyers médians du parc loca�f privé comtois au 01.01.2018.

On peut de ce�e manière, incluant les ressen�s des professionnels enquêtés ainsi

que  les  percep�ons  que  l’on  se  fait  des  marchés  et  territoires  sur  la  base
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d’indicateurs à propos (vacance, évolu�ons démographiques et économiques, etc.)

appréhender le territoire régional  en considérant ses composantes (BH et EPCI)

selon la dynamique de marché loca�f qui les anime (Cf. figure 11 ).

Figure 11: parc loca�f privé comtois au 01.01.2018: types de marché iden�fiés.
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Le  constat  qui  vient  d’être  posé  rela�vement  aux  types  de  marché  loca�f  est

corroboré par  les  évolu�ons de  loyers  mesurées  entre  janvier  20157 et  janvier

20188.  En  effet,  bien  qu’à  l’échelle  de  la  région  le  loyer  moyen  soit  demeuré

remarquablement stable sur la période (+ 0,13%), le mouvement con�nu de baisse

des loyers les plus bas ayant été annulé par la poursuite de la hausse des loyers les

plus  élevés  (Cf.  figure  12),  il  est  frappant  de  constater  que  ces  évolu�ons  ont

concerné des marchés et des territoires dis�ncts bien iden�fiés: ainsi, les secteurs

tendus à très tendus (fig. 11) ont con�nué à voir  leurs loyers privés s’apprécier

modérément (+ 1,3% en moyenne), contraints par un par un Indice de Référence

des Loyers (IRL) ayant peu progressé sur la période (+ 1,54%) et par ailleurs pas

toujours appliqué. Ce�e hausse a concerné l’ensemble des segments du parc sur

ces marchés et plus par�culièrement celui des pe�ts logements ainsi que celui des

logements  neufs,  segments  naturellement  les  plus  chers  (au-delà  de 10 €/m²).

Dans le même temps, les secteurs détendus à très détendus ont été marqués par

un recul des loyers compris entre -0,5 et -1,0% en moyenne.

Figure 12: parc loca�f privé comtois au 01.01.2018: types de marché iden�fiés.

De la  même manière que les  niveaux de loyers et  que les  caractéris�ques des

marchés  loca�fs  s’organisent  en  fonc�on  du  niveau  d’a�rac�vité  global  des

territoires (emploi, niveau de services, offre de logements), la varia�on de prix à la

loca�on (sens et ampleur) entre 2015 et 2018 a très ne�ement été influencée par

les  dynamiques  territoriales  évoquées  contribuant  plus  que  jamais  au

desserrement spa�al des niveaux de loyers (Cf. figure 13). Ce phénomène, ini�é

maintenant  depuis  plusieurs  exercices,  s’affirme  accélérant  le  creusement  des

écarts entre territoires, rendant d’un côté ceux les plus en déprise encore moins

a�rac�fs et de l’autre renforçant l’a�rait et la cherté des mieux lo�s. 
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Figure 13: évolu�on des loyers mensuels moyens au m² hors charges par bassin d’habitat dans le parc
privé franc-comtois entre le 01.01.2015 et le 01.01.2018.

Dans  la  configura�on  comtoise  de  juxtaposi�on  de  marchés  spécifiques,  le

principal  facteur  d’évolu�on  des  prix,  et  au  final  de  leur  hiérarchie  spa�ale,

demeure le comportement des loyers à l’occasion d’un changement de locataire ou

lors  d’une  première  loca�on.  On l’a  évoqué,  la  faible  évolu�on  de  l’IRL  sur  la

période  considérée  (2015-2018)  a  davantage  eu  pour  effet  d’anesthésier  les

hausses annuelles contractuelles des loyers,  contribuant la plupart du temps à leur

stabilité ou à leur hausse plus que modérée, provoquant même épisodiquement et

localement des baisse de prix.

A l’inverse,  et  dans un tel  contexte,  les loyers de marché (première loca�on et

reloca�on), affranchis légalement de la contrainte IRL, sont seuls suscep�bles de

faire évoluer ne�ement les prix,  à la hausse lorsque le marché est tendu, mais

aussi à la baisse lorsque la demande fait défaut et que les risques de vacance sont

élevés. La première loca�on comprend pour par�e les logements neufs mis pour la

première fois sur le marché : dans les secteurs tendus, ces logements sont souvent

associés  à des disposi�fs de défiscalisa�on dont le plafond de prix autorisé est

souvent au-delà des prix réels du marché local.  Ces logements contribuent à la

hausse des loyers de marché, �rant naturellement les prix vers le haut. Pour ces

mêmes  marchés,  les  loyers  des  baux  en  cours  (locataires  stables)  ont  évolué

systéma�quement au gré de l’IRL, sans pose ni répit, par�cipant au mouvement de

hausse con�nue des loyers en général. Ce comportement conjonc�f se démarque

de  celui  observé  sur  les  marchés  et  secteurs  détendus  pour  lesquels  l’IRL  n’a

souvent pas été appliqué pour les baux en cours et où les loyers à la reloca�on
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sont restés soit inchangés soit ont été dépréciés pour rester compé��fs et éloigner

les risques de vacance contribuant ainsi au resserrement des écarts entre loyers

courants et loyers de marché (Cf. figure 14). Ainsi, alors que d’une façon générale

et assez logique, tout du moins sur le plan économique, les loyers de marché (LM)

devraient être et sont supérieurs aux loyers des baux en cours (LBC) notamment en

secteurs tendus .

Figure 14: Loyers mensuels moyens au m² hors charges des baux en cours et des baux nouveaux par EPCI
dans le parc privé franc-comtois: état au 01.01.2018 et comparaison.

Les contrastes spa�aux révélés par l’approche EPCI, tant concernant les loyers des

baux  en  cours  que  les  loyers  à  la  reloca�on  et  leurs  différences,  tendent  à

naturellement  s’estomper  dès  lors  que  l’on  considère  le  zonage  par  bassin

d’habitat,  même  si  globalement  les  logiques  et  hiérarchies  spa�ales  sont

respectées. Le lissage évoqué s’exerce par�culièrement lorsque le bassin d’habitat

regroupe des marchés locaux contrastés comme ce peut être le cas dans le sud du

département du Jura (Cf. figures 14 et 15).
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Figure 15: Loyers mensuels moyens au m² hors charges des baux en cours et des baux nouveaux par
bassin d’habitat dans le parc privé franc-comtois : état au 01.01.2018 et comparaison.

Ainsi les situa�ons de loyers extrêmes (loyers de marché (LM) et loyers des baux en

cours  (LBC))  sont  non  seulement  moins  nombreuses  mais  surtout  moins

prononcées. Pour ce�e raison, loyers et écarts entre types de loyers (baux en cours

et reloca�on) sont la plupart du temps a�énués, c’est le cas de la majorité des

bassins d’habitat, mais cependant quelques fois exacerbés, lorsque le bassin ou

sous  bassin  d’habitat  est  plus  pe�t  que  l’EPCI  avec  lequel  il  coïncide  par

recouvrement spa�al : c’est le cas du sous-bassin d’habitat de Besançon, plus pe�t

que l’EPCI CAGB et pour lequel loyer moyen des baux en cours et loyer moyen de

marché s’en trouvent tous deux renchéris conséquence d’une structure de parc

plus impactée par des pe�ts logements présents en plus forte propor�on. L’écart,

absolu ou rela�f, entre les deux types de loyers demeure cependant peu changé

(0,5  €/m²/mois  HC  dans  la  configura�on  EPCI  contre  0,44  dans  celle  bassin

d’habitat) (Cf. figures 14 et 15).
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Conclusion

La variabilité spa�ale des niveaux de loyers est une des composantes qui par�cipe

à  la  hiérarchie  socio-économique  complexe  des  territoires  (EPCI  ou  bassins

d’habitat). Mais ce�e hiérarchie, et les disparités spa�ales qu’elle suggère, relève

d’une  logique  tout  autant  incontestable  qu’inique  puisqu’il  existe  une  réelle

déconnexion entre prix des logements privés, charges induites par leur occupa�on

et niveau de revenu des locataires. Ainsi, les marchés où sont observés les loyers

privés  (moyens  et  médians)  les  plus  élevés  sont  paradoxalement  ceux  où  les

locataires  consacrent  la  part  la moins  importante des leur  revenu annuel  (hors

aides) à leur acqui�ement hors charges9. 

Figure 15: (a) Revenus annuels fiscaux des locataires du parc privé (hors alloca�ons logement) et (b) taux
d’effort rela�vement au loyer annuel médian nu (hors charges) par EPCI (2018).

Ce constat est spécifique de la zone frontalière franc-comtoise: malgré des loyers

élevés,  parmi  les  plus  élevés  de  la  région,  les  locataires  du  parc  privé  « ne »

consacrent en moyenne et au maximum qu’entre 1/4 et 1/3 de leur revenu au

paiement d’un loyer hors charges9.  L’impact de la cherté des loyers sur le taux
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d’effort est dans ce secteur largement a�énué par des revenus moyens et médians

des ménages locataires privés très supérieurs à ce qui est observé partout ailleurs

en région (Cf. figure 15a). A l’inverse, les secteurs où les loyers privés sont les plus

bas sont aussi ceux où les locataires du parc privé sont soumis au taux d’effort

moyen le plus important, dans bien des cas supérieur à 40% (Cf. figure 15a et 15b).

Tout  se passe comme si  d’un côté  la  cherté  des  loyers  n’était  pas  suffisante à

impacter davantage des revenus en moyenne plus élevés que partout ailleurs, et

de l’autre des revenus tellement bas que même des loyers pourtant très en-deçà

de la moyenne régionale ne suffisent pas au main�en ou à la recons�tu�on d’un

pouvoir d’achat déjà érodé. En d’autres termes, à l’échelle de la région, les écarts

des loyers privés sont en moyenne moins importants que les écarts de revenus des

locataires du parc privé: la déconnexion entre coût du logement et revenu est donc

bien  réelle.  Les  secteurs  les  plus  pauvres  subissent  une  double  peine :  des

logements loca�fs privés plus chers au regard des revenus disponibles et souvent

de  qualité  moindre  avec  pour  corollaires  des  charges  de  fonc�onnement

(chauffage, etc.) plus importantes.
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Annexes

1. Tableau récapitula�f des loyers moyens par EPCI

2. Tableau récapitula�f des loyers moyens par EPCI selon la taille des logements

3. Tableau récapitula�f des loyers moyens par bassin d’habitat

4. Tableau récapitula�f des loyers moyens par bassin d’habitat selon la taille des

logements
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Annexe 1: Loyers moyens et médians par EPCI (€/m²/mois hors charges)
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Annexe 2 : Loyers moyens par EPCI selon la taille des logements (€/m²/mois hors

charges)
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Annexe  3 :  Loyers  moyens  et  médians  par  bassin  d’habitat  (€/m²/mois  hors

charges)

Annexe 4 : Loyers moyens par bassin d’habitat selon la taille (nombre de pièces)

des logements (€/m²/mois hors charges)

- 22 -


